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Il .-
RÉPUBLIQU E f RANÇAISE

PRÉFET DE LA RÉG ION AQU ITAINE

Direction régionale
des affaires culturelles

Le Préfet de la région Aquitaine,
Préfet de la Gironde,

Cheval ier de la Légion d'Honneur,
Officier de l'Ordre National du Mér ite,

ARRETE W AZ.11.64.D1

VU le code du Patrimoine et notamment son livre V ;

VU le décret 0°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets. à

l'organisation et à J'action des services de l'Etat dans [es régions et département s ;

VU le code de l'urbanisme ;

VU l'information donnée à la Commission interrégionale de ra recherche archéologique en
date du 1er février 2012 ;

CONSIDERANT les éléments de connaissance du patrimoine archéologique de la commune
de ARTIGUELOUTAN (Pyr énées-Atlantiques], actuellement recensés dans les bases
archéologiques de la Direction régionale des affaires cultures d'Aquitaine.

ARRETE

Article 1er:

Les parcelles comprises dans les périmètres définis aux articles 2, et 3, et sur le(s) plan(s)
annexés au présent arrêté, constituent pour la commune de ARTIGUELOUTAN les zones
géographiques prévues aux articles L. 522MS et R. 523-6 du code du Patrimoine.

Article 2 :

Le préfet de région (Direction régionale des affaires culturelles, Service régional de
l'archéologie - 54 rue Magendie 33074 Bordeaux cedex) devra être saisi conformément aux
dispositions prévues par l'article R. 523-4 du code du Patrimoine, de tous les dossiers de
demande de permis de construire, de démolir, d'aménager et de creation de Zones
d'Aménagement Concerté dont l'emprise est incluse dans les zones suivantes :

1. Le long du chemin Henri IV : occupation préhistorique.

2. Terrucoulo, Fort de César : motte castrale médiévale.

3. Zone du Pont long : tumuli protohistoriques.

4. Lou Bouey : église détruite, Moyen-Age.

5. Le Bourg : église, cimetière, MoyenMAge.
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Article 3 :

Au titre de l'article R. 523-5 du Code du Patrimoine (affouillement. nivellement ou
exhaussement de sol liés à des opérations d'aménagement, préparation de sol ou plantation
d'arbres ou de vignes, arrachage ou destruction de souches ou de vignes, création de
retenues d'eau ou de canaux d'irrigation), le préfet de région (Direction régionale des affaires
culturelles, Service régional de l'archéologie - 54 rue Magendie 33074 Bordeaux cedex)
devra être saisi par la personne qui projette d'exécuter les travaux suivants:

- tous les projets soumis à déclaration

Article 4 :

Le préfet du département des Pyrénées-Atlantiques, le directeur régional des affaires
culturelles, le directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques
et le maire sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques, et
affiché dans la mairie de ARTIGUELOUTAN pendant un mois à compter de sa réception.

Fait à Bordeaux, le 2 6 JUIN 20\2

Le Préfet de la rêgion Aquitaine

\.~~ ~ù..J r'" . '~r~

Xavier DeSURMONT
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Il ''
RÉPlI BLlQ lJE fRA NÇAISE

PREFET DE LA REGIO N AQUITAINE

Direction régionale
des affaires culturelles

Le Préfet de la région Aquitaine,
Préfet de la Gironde ,

Cheva lier de la Légion d'Honneur,
Officie r de l'Ordre National du Mérite,

ARRETE N" AZ .11.64.02

VU le code du Patrimoine et notamment son livre V :

VU le décret n02004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à
l'organisation et à l'action des serv ices de l'Etat dans les régions et départements :

VU le code de l'urbanisme ;

VU l'information donnée à la Commission interrégionale de la recherche archéologique en
date du t " février 2012 ;

CONSIDERANT les élémen ts de connaissance du patrimoine archéologiq ue de la commune
de ARTIGUELOUVE (Pyrénées-Atlantiques), actuellement recensés dans les bases
archéologiques de la Direction régionale des affaires cultures d'Aq uitaine.

ARRETE

Article 1er:

Les parcelles comprises dans les périmètres définis aux articles 2, et 3, et sur le(s) plan(s)
annexés au présent arrêté. constituent pour la commune de ARTIGUELOUVE les zones
géographiques prévues aux articles L. 522-5 et R. 523-6 du code du Patrimoine.

Article 2 :

Le préfet de région (Direction régionale des affaires culturelles, Service régional de
l'archéologie - 54 rue Magendie 33074 Bordeaux cedex) devra être saisi conforméme nt aux
dispositions prévues par l'article R. 523-4 du code du Patrimoine, de tous les dossiers de
demande de permis de construire, de démolir, d'aménage r et de création de Zones
d'Aménagement Concerté dont l'emprise est incluse dans les zones suivantes :

1 - Le Castéra : enceinte protohistorique, motte castrale médiévale.

2 - Le Bourg sud - Castetbieilh : enceinte de terre.

3 - Le Bourg sud - Saint-5orque : château médiéval, chapelle castra le, cimetière,
abbaye laïque.

F. ~l'lana,k Ch,ule . ..k ·(j aulle - .\.\0 77 HOR DEAUX CEDEX - Téléph"ue Il.'i .'i h '}Cl hll NI
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Article 3 :

Au titre de l'article R. 523-5 du Code du Patrimoine (affouillement, nivellement ou
exhaussement de sol liés à des opérations d'aménagement, préparation de sol ou plantation
d'arbres ou de vignes. arrachage ou destruction de souches ou de vignes, création de
retenues d'eau ou de canaux d'irrigation), le préfet de région (Direction régionale des affaires
culturelles, Service régional de J'archéologie - 54 rue Magendie 33074 Bordeaux cedex)
devra être saisi par la personne qui projette d'exécuter les travaux suivants :

• tous les projets soumis à déclaration

Article 4 :

Le préfet du département des Pyrénées-Atlantiques, le directeur régional des affaires
culturelles, le directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques
et le maire sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques, et
affiché dans la mairie de ARTIGUELOUVE pendant un mois à compter de sa réception.

Fait a Bordeaux, le 1 6 JUil W1Z

Le Préfet de la région Aquitaine

"),~""-"-t '~r b, r: .:~

XavierDESURMONT
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. ..
REPUBLI QUE fRANÇAI SE

PRÉFET DE LA RÉGlü:-/ AQ UITAI:-/E

Direct ion régio nale
des affaires culturelles

Le Préfet de la rég ion Aqui taine,
Préfet de la Gironde ,

Chevalier de la Légion d'Honneur,
Officier de l'Ordre Nat ional du Mérite.

ARRETE W AZ.ll .64.0S

VU le code du Patrimoine et notamment son livre V ;

vu le décret n0 2004·374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à
l'organisati on et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ;

VU le code de ['urbanisme ;

VU l'information donnée à la Commission interrégionale de la recherche archéologique en
date du 11Bf février 2012 ;

CONSIDERANT les éléments de connaissance du patrimoine archéologique de la commu ne
de AUSSEVIELLE (Pyrén ées·Atlantiques), actuellement recensés dans les bases
archéologiques de la Direction régionale des affaires cultures d'Aquitaine.

ARRETE

Article 1er:

Les parcelles comprises dans les périmétres définis aux articles 2, et 3, et sur le(s) plan(s)
annexés au présent arrêté, constituent pour la commune de AUSSEVlllE les zones
géographiques prévues aux articles L. 522-5 et R. 523-6 du code du Patrimoine.

Article 2 :

Le préfet de reqrcn (Direction régionale des affaires culturelles, Service régional de
l'archéologie - 54 rue Magendie 33074 Bordeaux cedex) devra être saisi conformément aux
dispositions prévues par l'article R. 523-4 du code du Patrimoine, de tous les dossiers de
demande de permis de construire, de démolir, d'aménager et de création de Zones
d'Aménagement Concerté dont l'emprise est incluse dans les zones suivantes :

1. Turon de Terre Rouye , Lous AfJezats : enceinte protohistorique

2. Le Bourg : église et cimetière, Moyen-Age.

bpl,m,jde Charb-de·Gaulle - .Hm7RORDF.AL'X C"EDEX _ Tltlt'ph" ne Il:') 5n QI) «1 nn
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Article 3 :

Au titre de l'article R. 523-5 du Code du Patrimoine (affouillement, nivellement ou
exhaussement de sol liés à des opérations d'aménagement. préparation de salau plantation
d'arbres ou de vignes, arrachage ou destruction de souches ou de vignes, création de
retenues d'eau ou de canau x d'irrigat ion), le préfet de région (Direction régionale des affa ires
culturelles, Service régional de l'archéologie - 54 rue Magendie 33074 Bordeaux cede x)
devra être saisi par la personne qui projette d'exécuter les travaux suivants :

- tous les projets soumis à déclaration

Article 4 :

Le préfet du département des Pyrénées-Atlantiques, le directeur régional des affaires
culturelles, le directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlant iques
et le maire sont chargé s chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administrat ifs de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques. et
affiché dans la mairie de AUSSEVIELLE pendant un mois à compter de sa réception.

Fait à Bordeaux. le 21 JUil ZW

Le Préfet de la région Aquitaine

le ).(,';10;...~ t: 1,.. Pfh.o.,fi~r- k

Xavier OeSURMONT
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PRÉFET DE LA RÉGlO:" AQUITAI:"E

Direction regionale
des affai res culturelles

Le Préfet de la région Aquitaine.
Préfet de la Gironde ,

Chevalier de la Légio n d'Honneur,
Officier de l'Ordre National du Mérite ,

ARRETE N° AZ.11.64.06

VU le code du Patrimoine et notamment son livre V ;

VU le décret n02004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoi rs des préfets. il
l'orga nisation et il l'action des services de l'État dans les régions et départements :

VU le code de l'urba nisme :

VU l'information donnée à la Commission interrégiona le de la recherche archéologique en
date du 1er février 2012 ;

CONSIDERANT les éléments de connaissance du patrimoine archéologique de la commune
de BEYRIE-EN-BEARN (Pyrénées-Atlantiques), actuellement recensés dans les bases
archéologiques de la Direction régionale des affaires cultures d'Aquitaine.

ARRETE

Article 1er :

Les parcelles comprises dans les périmètres définis aux articles 2, et 3, et sur le(s) plan(s)
annexés au présent arrêté, constituent pour la commune de BEYRIE-EN-BEARN les zones
géographiques prévues aux articles L. 522-5 et R. 523-6 du code du Patrimoine.

Article 2 :

Le préfet de reqion (Direction régionale des affaires culturelles, Service régional de
l'archéologie - 54 rue Magendie 33074 Bordeaux cedex) devra être saisi conformément aux
dispositions prévues par l'article R. 523-4 du code du Patrimoine, de tous les dossiers de
demande de permis de construire, de démolir, d'aménager et de création de Zones
d'Aménagement Concerté dont l'emprise est incluse dans les zones suivantes :

1. Le Bourg : église, cim etière, Moyen Age, château, période moderne.

2. Serre de Pouey, Malapey : occupation, Protohistoire.

3. Les Aougaris , Le Pont Long : zone tumulaire, Protohistoire.

E. plan'l<k Charles-de -Gaulle - .UIl77 HORDEJ\U X CEnEX - Téléphone 05 5h 'X) hll hll
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Article 3 :

Au titre de l'article R. 523-5 du Code du Patrimoine (affouillement, nivellement ou
exhaussement de sol liés à des opérations d'aménagement, préparation de sol ou plantation
d'arbres ou de vignes, arrachage ou destruction de souches ou de vignes, création de
retenues d'eau ou de canaux d'irrigation), le préfet de région (Direction régionale des affaires
culturelles, Service régional de l'archéologie - 54 rue Magendie 33074 Bordeaux cedex)
devra être saisi par la personne qui projette d'exécuter les travaux suivants :

- tous les projets soumis à déclaration

Article 4 :

Le préfet du département des Pyrénées-Atlantiques, le directeur régional des affaires
culturelles, le directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques
et le maire sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques, et
affiché dans la mairie de BEYRIE-EN-BEARN pendant un mois à compter de sa réception.

Fait à Bordeaux, le 1 6 lUi! ml

Le Préfet de la région Aquitaine

1.~~l;,...:..,.~ rJ...~... ~-Q., r i.~

Xavier OeSURMONT
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R! r UBllQUE F RANÇAISE

PRÉFET DE LA RÉGl O:; AQUITAINE

Direction régionale
des affai res culturelles

Le Préfet de la région Aquitaine,
Préfet de la Gironde,

Chevalier de la Légion d'Honneur,
Officier de l'Ordre National du Mérite,

ARRETE N' AZ.11.64.07

VU le code du Patrimoine et nota mment son livre V ;

vu le décret nd2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à
l'organisation et à l'action des services de l'État dans les régions et départements ;

VU le code de l'urbanisme ;

VU l'information don née à la Commission interrégionale de la recherche arc héo logiq ue en
date du t " février 2012 ;

CONSIDERANT les éléments de connaissance du patrimoine arc héo logique de la commune
de BIZANOS (Pyrénées-Atlantiq ues) , actuellement recensés dans les bases
archéologiques de la Direction régionale des affaires cultures d'Aquitaine.

ARRETE

Article 1er :

Les parcelles comprises dans les périmètres définis aux articles 2, et 3, et sur le(s) plan(s)
annexés au présent arrêté, constituent pour la commune de BIZANOS les zones
géographiques prévues aux articles L. 522-5 et R. 523-6 du code du Patrimoine.

Article 2 :

Le préfet de reglon (Direction régionale des affaires culturelles, Service régional de
l'archéologie - 54 rue Magendie 33074 Bordeaux cedex) devra être saisi conformément aux
dispositions prévues par l'article R. 523-4 du code du Patrimoine, de tous les dossiers de
demande de permis de construire, de démolir , d'aménager et de création de Zones
d'Aménagement Concerté dont l'emprise est incluse dans les zones suivantes :

1. Bizanos : église, cimetière, Moyen Age.

2. Partie est de l'Aéroport Pau-Idron : tumulus protohistorique

E._phm,,<le Ch,ule,-<le·G"lllle _ 1~H7 RORDEAUX CEDEX _ Téléphnne O~ ~(, 911(,(1(,(}
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Article 3 :

Au titre de l'article R. 523-5 du Code du Patrimoine (affouillement. nivellement ou
exhaussement de sol liés à des opérations d'aménagement, préparation de salau plantation
d'arbres ou de vignes, arrachage ou destruction de souches ou de vignes, création de
retenues d'eau ou de canaux d'irrigation). le préfet de région (Direction régionale des affaires
culturelles, Service régional de l'archéologie - 54 rue Magendie 33074 Bordeaux cedex)
devra étre saisi par ra personne qui projette d'exécuter les travaux suivants :

- tous les projets soumis à déc laration

Artic le 4 :

Le préfet du département des Pyrénées-Atlantiques, le directeur régional des affaires
culturelles, le directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques
et le maire sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques, et
affiché dans la mairie de BIZANOS pendant un mois à compter de sa réception.

Fait à Bordeaux, le 1 6 JUIl 1a1Z

Le Préfet de la région Aquitaine

k~~rl..~ ~-a..,..~

Xavier DESURMONT
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REPUBLIQUE f RANÇAISE

PRÉFET DE LA RÉGION AQ UITAINE

Direction régionale
des affa ires culturelles

Le Préfet de la rég ion Aquitaine .
Préfet de la Gironde.

Chevalier de la Légion d'Honneur,
Officier de l'Ordre Nationa l du Mérite,

ARRETE N" AZ.11.&4.0S

VU le code du Patrimoine et notamment son livre V ;

VU le décret 0"2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à
l'organisation et à l'action des services de rËtat dans les régions et départements ;

VU le code de l'urbanisme ;

VU l'information donnée à la Commission interrég ionale de la recherche archéologique en
date du 1- février 2012 ;

CONSIDERANT les éléments de connaissance du patrimoine archéologique de la com mune
de BOUGARBER (Pyrénées-Atlant iques), actuellement recensés dans les bases
archéologiques de la Direction régionale des affai res cultures d'Aq uitaine.

ARRETE

Article 1er :

Les parcelles comprises dans les périmètres défin is aux articl es 2, et 3, et sur le(s) plan(s)
annexés au présent arrêté, constituent pour la commune de BOUGARBER les zone s
géograph iques prévues aux articles L 522-5 et R. 523-6 du code du Patrimoine.

Article 2 :

Le préfet de région (Direction régiona le des affaires culturelles , Service régional de
l'archéologie - 54 rue Magend ie 33074 Bordeaux cedex) devra être saisi conformément aux
dispositions prévues par l'art icle R. 523-4 du code du Patrimoine, de tous les dossiers de
demande de perm is de construire, de démolir, d'amé nager et de création de Zones
d'Aménagement Concerté dont l'emprise est incluse dans les zones survantes :

1. La Lane, Le Moulin : tumuli protoh istoriques.

2. Pondic, Pehau : tumuli protohistoriques.

3. Le Serre. le Château : nécropoles tumulaires protohistoriques.

4. Lespiau : villa (?) gallo-romaine. hôpital médiéval. voie d'époque indéterminée.

S. Le Bourg : porte médiévale; église. cimeti ère, époque modeme.

E,plmadr Ow.....-œ·Ga ulle _ 3;1(In BORUEAl: X rfl)EX _ Ttltph""o:Oj ~ <,!lI NI (,fI
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Article 3 :

Au titre de l'article R. 523-5 du Code du Patrimoine (affouillement, nivellement ou
exhaussement de sol liés à des opérations d'aménagement, préparation de sol ou plantation
d'arbres ou de vignes, arrachage ou destruction de souches ou de vignes, création de
retenues d'eau ou de canaux d'irrigation), le préfet de région (Direction régionale des affaires
culturelles, Service régional de l'archéologie - 54 rue Magendie 33074 Bordeaux cedex)
devra être saisi par la personne qui projette d'exécuter les travaux suivants :

• tous les projets soumis à déclaration

Arti cle 4 :

Le préfet du département des Pyrénées-At lantiques, le directeur régional des affaires
culturelles, le directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques
et le maire sont chargés chacun en ce qui te concerne de l'exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques, et
affiché dans la mairie de BOUGARBER pendant un mois à compter de sa réception.

Fait à Bordeaux, le
2 6 JUil zn

Le Préfet de la région Aquitaine

IL~wx;...:.~ ~~rt~

Xavier DESURMONT
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R tPUBUQUE FR fo,N ÇAISE

PRÉFET DE LA RÉGION AQUITAINE

Direction rég iona le
des affaires cultu relles

Le Préfet de la région Aqu itai ne,
Préfet de la Gironde,

Officier de la Légion d'Honneur,
Officier de l'Ordre National du Mérite,

ARRETE W AZ.11 .64.10

VU le code du Patrimoine et nota mment son livre V ;

VU le décret n"2004-374 du 29 avril 200 4 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à
l'organisation et à l'action des serv ices de l'Etat da ns les régi ons et départements ;

VU le code de l'urbanisme ;

VU l'information donnée à la Commission interrégionale de la recherche arch éologique en
date du t " fév rier 20 12 ;

CONSIDERANT les éléments de connaissance du patrimoine archéologique de la commu ne
de DENGUIN (Pyrénées-At lant iques), actuellement recensés dans les bases
archéologiques de la Direction régionale des affaires cultures d'Aquitaine.

ARRETE

Article 1er :

Les parcelles comprises dans les périmètres définis aux articles 2, et 3, et sur le(s) plan(s)
annexés au présent arrêté, constituent pour la commune de DENGUIN les zones
géographiques prévues aux articles L. 522-5 et R. 523-6 du code du Patrimoine.

Article 2 :

Le préfet de reqion (Direction' régionale des affaires culturelles, Service régional de
l'archéologie - 54 rue Magendie) 3D74 Bordeaux cedex) devra être saisi conformément aux
dispositions prévues par l'article R. 523·4 du code du Patrimoine, de tous les dossiers de
demande de permis de construire, de démolir, d'aménager et de création de Zones
d'Aménagement Concerté dont l'emprise est incluse dans les zones suivantes :

1. Château de Salette : motte cas trale médiévale.

2. Vignoble Vieux (au n6rd de ) : nécropole tumulaire protohi storiqu e.

3. Le Bourg : église, cimetière, période moderne (o rig ine médiéva le possible).

54, rue Magendie - 33074 BORDEAUX CEDEX - Téléphone 055 7950202 - Télécopie :05 579501 25
Decouvrez I'o rzanisaüon de l'Etat en AQ uita ine sur www.nr ef.anuitaine.aouv.lr



Article 3 :

Au titre de l'article R. 523-5 du Code du Patrimoine (affouillement, nivellement ou
exhaussement de sol liés à des opérations d'aménagement, préparation de sol ou plantation
d'arbres ou de vignes, arrachage ou destruction de souches ou de vignes, création de
retenues d'eau ou de canaux d'irrigation), le préfet de région (Direction régionale des affaires
culturelles, Service régional de l'archéologie - 54 rue Magendie 33074 Bordeaux cedex)
devra être saisi par la personne qui projette d'exécuter les travaux suivants :

- tou s les projets soumis à déclaration

Article 4 :

Le préfet du département des Pyrénées-Atlantiques, le directeur régional des affaires
culturelles, le directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques
et le maire sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques, et
affiché dans la mairie de DENGUIN pendant un mois à compter de sa réception.

Fait à Bordeaux, le o4 OCT. 2012

Le Préfet de la région Aquitaine

1M!""e' 0 LPUECH
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RÉPUDl.1QUE fRANÇAiSE

PRÉFET DE LA RÉGION AQUITAINE

Direction régionale
des affaires culturelles

Le Préfet de la région Aqu itaine,
Préfet de la Gironde,

Off icier de la Légion d'Honneur,
Off icier de l'Ordre National du Mér ite,

ARRETE W AZ.11.64.11

VU le code du Patrimoine et notamment son livre V ;

VU le décret n0 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à
l'organisation et à l'action des services de l'État dans les région s et départemen ts ;

VU le code de l'urbanisme ;

VU l'information donnée à la Commission interrégionale de la reche rche archéologique en
date du 1er févr ier 2012 ;

CONSIDERANT les éléments de connaissance du patrimoine archéologique de la commune
de GAN (Pyrénées-Atlant iques), actuellement recensés dans les bases archéologiques de
la Direct ion régionale des affaires cultures d'Aqu itaine ,

ARRETE

Articl e 1er :

Les parcelles comprises dans les périmétres définis aux articles 2, et 3, et sur le{s) plan{s)
annexés au présent arrêt é, constituent pour la commune de GAN les zones géographiques
prévues aux articles L. 522-5 et R. 523-6 du code du Patrimo ine.

Arti cle 2 :

Le préfet de région (Direct ion régionale des affa ires culturelles , Serv ice régiona l de
l'archéologie - 54 rue Magendie 33074 Bordeaux cedex ) devra être saisi conformément aux
dispositions prévues par l'art icle. R. 523-4 du code du Patrimoine, de tous les dossiers de
demande de permis de construire, de démolir, d'aménager et de création de Zones
d'Aménagement Concerté dont l'emprise est incluse dans les zones suivantes :, ,
1. Bourry : ca mp protohistorique, motte castral e méd iévale.

'.
2. Le Bourg : bastide m~~iévale (v ille, porte, église, etc.),

, ,

54. rue Magendie - 33074 BORDEAUX CEDEX - Téléphone 05 57 95 02 02 - Télécop ie :05 57 95 Dl 25
Découvrez l'c raanisatlon de l' Etat en AQui taine sur www.p ref.ao uitaine.aouv.Ir



Article 3 :

Au titre de l'art icle R. 523w5 du Code du Patrimoine (affouillement, nivellement ou
exhaussement de sol liés à des opérations d'aménagement, préparation de sol ou plantation
d'arbres ou de vignes, arrachage ou destruction de souches ou de vignes, création de
retenues d'eau ou de canaux d'irrigation), le préfet de région (Direction régionale des affaires
culturelles, Service régional de l'archéo logie - 54 rue Magendie 33074 Bordeaux cedex)
devra être saisi par la personne qui projette d'exécuter les travaux suivants:

- tous les projets soumis à déclaration

Article 4 :

Le préfet du département des Pyrénées-At lantiques, le directeur régional des affaires
culturelles, le directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées -Atlantiques
et le maire sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques, et
affiché dans la mairie de GAN pendant un mois à compter de sa réception.

Fait a Bordeaux, le n• nrT ? ~ l Z

Le Préfet de la région Aquitaine

-
Michel DELPUECH
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RtruBLlQ.UE FRANÇAISE

PRÉFET DE LA RÉGION AQUITAINE

Direction régionale
des affaires culturelles

•

Le Préfet de la rég ion Aquitaine,
Préfet de la Gironde,

Officier de la Légion d'Honneur,
Off icier de t'Ordre National du Mérite,

ARRETE W AZ.11.64.12

VU le code du Patrimoine et notamment son livre V ;

vu le décret 0"2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à
l'organisation et à l'action des services de l'État dans les régions et départements ;

VU le code de J' urbanisme ;

VU l'information donnée à la Com mission interrégionale de la recherche archéo logique en
date du t '" février 2012 ;

CONSIDERANT les élémen ts de connaissance du patrimoine archéo log ique de la commune
de GELOS (Pyrénées-Atlantiques), actuellement recensés dans les bases archéologiques
de la Direct ion régionale des affaires cultures d'Aq uita ine.

ARRETE

Artic le 1Br :

Les parcelles comprises dans les périmètres définis aux articles 2, et 3, et sur [e(s) plan(s)
annexés au présent arrêté, constituent pour la commune de GELOS les zones
géographiques prévues aux articles L. 522-5 et R. 523~6 du code du Patrimoine.

Article 2 :

Le préfet de région (Direction' régionale des affaires culturelles, Service régional de
['archéologie - 54 rue Magendie .33074 Bordeaux cedex) devra être saisi conformément aux
dispositions prévues par ['article R. 523~4 du code du Patrimoine, de tous les dossiers de
demande de. permis de' construire, de démo lir, d'aménager et de créat ion de Zones
d'AménagemE!nt Concerté dont l'emprise est incluse dans les zones suivantes :

1. Tout-y-croit : ch âteau . chapelle, Moyen.Age.

2. Gélos, l'Eglise : égli'~e' et cimetière, Moyen-Age probable.

54, rue Magcndie- 33074 BORDEAUX CEDEX- Téléphone 05 57 95 02 02 - Télécopie :05 57 95 01 25
Découvrez ['or2anisation de l'Etat en Aqultalne sur www.p ref.a quitaine.gouv.Fr



Article 3 :

Au titre de l'article R. 523-5 du Code du Patrimoine (affouillement, nivellement ou
exhaussement de sol liés à des opérations d'aménagement, préparation de sol ou plantation
d'arbres ou de vignes, arrachage ou destruction de souches ou de vignes, création de
retenues d'eau ou de canaux d'irrigation), le préfet de région (Direction régionale des affaires
culturelles, Service régional de l'archéologie - 54 rue Magendie 33074 Bordeaux cedex)
devra être saisi par la personne qui projette d'exécuter les travaux suivants :

- tous les projets soumis à déclaration

Article 4 :

Le préfet du département des Pyrénées-At lantiques, le directeur régional des affaires
culturelles, le directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques
et le maire sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques, et
affiché dans la mairie de GELOS pendant un mois à compter de sa réception.

Fait à Bordeaux, le 0 1
I OCr. 2D12

Le Préfet de la région Aquitaine

Miche!DElPUECH
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RtPUDLlQUE FRANÇAISE

PRÉFET DE LA RÉGION AQU ITAINE

Direction régionale
des affaires culturelles

•

Le Préfet de la région Aquitaine,
Préfet de la Gironde,

Officier de la Légion d'Honneur,
Officier de l'Ordre National du Mérite,

ARRETE W AZ.11.64.13

VU le code du Patrimoine et notam-ment son livre V ;

VU le décret n"2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à
l'organ isation et à l'action des serv ices de ['État dans les régions et départements :

vu le code de l'urbanisme ;

VU l'information donnée à la Commission interrégionale de la recherche archéologique en
dat e du t " février 2012 ;

CONSIDERANT les éléments de connaissance du patrimoine archéologique de la commune
de IDRON (Pyrénées ·Atlantiques) , actuellement recensés dans les bases archéologiques
de la Direction régionale des affaires cult ures d'Aquitaine,

ARRETE

Articl e 1er :

Les parcelles comp rises dans les périmètres définis aux articles 2, et 3, et sur le(s) plan(s)
annexés au présent arrêté, cons tituent pour la commune de IDRON les zones
géographiques prévues aux articles L. 522-5 et R. 523-6 du code du Patrim oine.

Articl e 2 :

Le préfet de reqrcn (Direction régionale des affa ires culturelles, Serv ice régional de
l'archéologie - 54 rue Magendie

c
33074 Bordeaux cedex) devra être saisi conformément aux

dispositions prévues par l'article',R. 523-4 du code du Patrim oine, de tous les dossiers de
dem ande de permis de construire, de démolir, d'aménager et de création de Zones
d'Aménagement Concerté dont l'emprise est incluse dans les zones suivantes :, ':'

1. Le Po nt Lo ng : occupat ions (tumulus), Protch lstolre.

2. Le Bourg, l'Eglise : église, cimeti ère, Moyen -Age.
.; .

54, rue Magendie -33074 BORDEAUX CEDEX - Téléphone 05 57 95 02 02 - Télécopie :05 57 95 0 1 25
Dêceuve ez l' e rganlsnt ton de l'Etat en Ac uua tne sur www.uref.ecuitalne.ac uv.fr



Article 3 :

Au titre de l'article R. 523-5 du Code du Patrimoine (affouillement, nivellement ou
exhaussement de sol liés à des opérations d'aménagement, préparation de sol ou plantation
d'arbres ou de vignes, arrachage ou destruction de souches ou de vignes, création de
retenues d'eau ou de canaux d'irrigation), le préfet de région (Direction régionale des affaires
culturelles, Service régional de l'archéologie - 54 rue Magendie 33074 Bordeaux cedex)
devra être saisi par la personne qui projette d'exécuter les travaux suivants:

- tous les proj ets soumis à déclaration
•

.Art lc le 4 :

Le préfet du département des Pyrénées-Atlantiques, le directeur régional des affaires
culturelles, le directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques
et le maire sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques, et
affiché dans la mairie de IDRON pendant un mois à compter de sa réception.

Fait à Bordeaux, le
o ~ OCT. .'ai'

Le Préfet de la région Aquitaine

Michel DElPUECH
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PRÉFET DE LA RÉGION AQUITAINE

Direct ion régionale
des affa ires culture lles

•

Le Préfet de la région Aq uitaine,
Préfet de la Gironde,

Officier de la Légion d'Hon neur,
Officier de l'Ordre National du Mérite,

ARRETE W AZ.11.64.14

VU le code du Pat rimo ine et notamment son livre V ;

VU le décret n02004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à
l'organisation et à l'action des services de l'État dans les rég ions et départements ;

VU le code de l'urbanisme ;

VU l'information donnée à la Commission inte rrég ionale de la recherche archéolog ique en
date du t " février 2012 ;

CONSIDERANT les éléments de conna issance du patrimo ine archéologique de la comm une
de JURANÇON (P yrénées-Atlantiques), actue llement recensés dans les bases
archéologiques de la Direction régionale des affaires cultures d'Aquitaine.

ARRETE

Article 1er:

Les parcelles comprises dans les périmètres définis aux articles 2, et 3, et sur le{s) plan(s)
annexés au présent arrêté , constituent pou r la commune de JURANÇON les zo nes
géog raphiques prév ues aux articles L. 522-5 et R. 523-6 du code du Patrimoine.

Article 2 :

Le préfet de reqion (Direction régionale des affa ires culture lles, Service rég ional de
l'archéolog ie - 54 rue Magendie ,,33074 Bordeaux cedex) devra être sa isi conformément aux
dispositions prévues par l'art icle ,R. 523-4 du code du Patrimo ine , de tous les dossiers de
demande de perm is de construlre , de démolir et de création de Zo nes d'Aménage ment
Concerté dont l'emprise est incl use dans les zones suivantes :

, '.
1. Guindalos: éperon barré, Protohistoi re; rempart, Moyen Age

2. Pont -d 'Oly : v i lla . G~lIo-Roma in, '

3. Las Hies, Cap de He : ' villa, Gallo-Romain .

54, rue Magcndie - 33074 BORDEAUX CEDEX - Téléphone 05 57 95 02 02 - Télécopie :05 57 95 01 25
Découvrez I'craanfsaucu de l'Etat en AQuitaine sur www.n ref.aoultaine.aouv.Ir



Article 3 :

Au titre de l'article R. 523~5 du Code du Patrimoine (affouillement, nivellement ou
exhaussement de sol liés à des opérations d'aménagement, préparation de sol ou plantation
d'arbres ou de vignes, arrachage ou destruction de souches ou de vignes, création de
retenues d'eau ou de canaux d'irrigation), le préfet de région (Direction régionale des affaires
culturelles, Service régional de l'archéologie - 54 rue Magendie 33074 Bordeaux cedex)
devra être saisi par la personne qui projette d'exécuter les travaux suivants :

- tous les projets soumis à déclaration
•

Article 4 :

Le préfet du département des Pyrénées-Atlantiques, le directeur régional des affaires
culturelles, le directeur départementa l des terri toires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques
et le maire sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques, et
affiché dans la mairie de JURANÇON pendant un mois à compter de sa récept ion.

Fait à Bordeaux, le 0 ' OC, .T. 7n17

Le Préfet de la région Aquitaine

MIchel DELPUECH
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Rt pUBLIQUE f RANÇAISE

PRÉFET DE LA RÉGION AQUITAINE
Direct ion régionale
des affaires culturelles

Le Préfet de la région Aq uitaine,
Préfet de la Gironde,

Officie r de la Légion d'Honne ur,
Officier de l'Ordre National du Mérite,

•

ARRETE W AZ.11.64.15

VU le code du Patrimoine et notamment son livre V :

VU le décret 0°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à
l'organisation et à l'action des services de l'État dans les régions et départements ;

vu le code de l'urbanisme ;

VU l'information donnée à la Comm ission interrégiona le de la recherche archéologique en
date du 1er février 2012 ;

CONSIDERANT les éléments de connaissance du patrimoine archéologique de la commune
de LAROIN (Pyrénées~Atlantiques) , actuellement recensés dans les bases archéologiques
de la Direction régionale des affaires cultures d'Aquitaine.

ARRETE

Article 1er :

Les parcelles comprises dans les périmètres définis aux articles 2, et 3, et sur le(s) plan(s)
annexés au présent arrêté, constituent pour la commune de LAROIN les zones
géographiques prévues aux articles L. 522-5 et R. 523-6 du code du Patrimoine.

Article 2 :

Le préfet de région (Direction. régionale des affaires culturelles, Service régional de
l'archéologie - 54 rue Magendie .33074 Bordeaux cedex) devra être saisi conformément aux
dispositions prévues par l'article R. 523-4 du code du Patrimoine, de tous les dossiers de
demande de perrnls de' construire, de démolir, d'aménager et de création de Zones
d'Aménagement Concerté dont l'emprise est incluse dans les zones suivantes :

. .
1. Castella de Laroin: Château à motte médiéval, camp gallo-romain (1).

2. Le Bourg, Jardin du Cyprés : vestiges de l'ancienne égli se paroissiale, du
cimetière, Moyen-Age. ,

54, rue Magendic - 33074 BORDEAUX CEDEX - Téléphone 05 57 95 02 02 • Télécopie :05 57 95 0 \ 25
Decouvrez t' or2an islltion de l'Etat en AQ uitain e sur www.n ref.ncu üalne.aouv.fr



Arti cl e 3 :

Au titre de l'article R. 523-5 du Code du Patrimoine (affouillement, nivellement ou
exhaussement de sol liés à des opérat ions d'aménagement, préparation de sol ou plantation
d'arbres ou de vignes, arrachage ou destruction de souches ou de vignes , créat ion de
retenues d'eau ou de canaux d'irrigat ion), le préfet de région (Direction régionale des affaires
culturelles, Service régional de l'archéologie - 54 rue Magendie 33074 Bordeaux cedex)
devra être saisi par la personne qui projette d'exécuter les travaux suivants :

- tou s les projets soumis à déclarati on
•

Art icl e 4 :

Le préfet du département des Pyrénées-Atlantiques, le directeur régiona l des affaires
culturelles, le directeur départementa l des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques
et le maire sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui
sera publié au recue il des actes admin istratifs de ra préfecture des Pyrénées -Atlant iques, et
affiché dans la mairie de LAROIN pendant un mois à compter de sa réception .

Fait à Bordeaux, le n L nrr 1Q1Z

Le Préfet de la région Aquitaine

MlchelDElPUECH
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REPUBLIQUE FRA NÇAISE

PRÉFET DE LA RÉG ION AQU ITAINE

Direction régionale
des affa ires culturelles

•

Le Préfet de la région Aquitaine ,
Préfet de la Gironde,

Officier de la Légion d'Honneur,
Officier de l'Ordre National du Mérite,

ARRETE W AZ.11.64.16

VU le code du Patrimoine et notamm ent son livre V ;

VU le décret n02004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à
l'organisation et à l'action des services de l'État dans les régions et départements ;

VU le code de l'urbanisme ;

VU J' information donnée à la Commission interrégionale de la recherche archéologique en
date du t '" février 2012 ;

CONSIDERANT les éléments de connaissance du patrim oine archéologique de la commune
de LEE (Pyrénées-At lanti ques ), actuellement recensés dans les bases archéologiques de
la Direction régionale des affaires cultures d'Aquitaine,

ARRETE

Article 1er :

Les parcelles comprises dans les périmètres définis aux articles 2, et 3, et sur le(s) plan(s)
annexés au présent arrêté, constituent pour la commune de LEE les zones géographiques
prévues aux articles L. 522-5 et R. 523-6 du code du Patrimoine,

Article 2 :

Le préfet de région (Direction rég ionale des affaires culturelles, Service régional de
l'archéologie - 54 rue Magendie 33074 Bordeaux cedex) devra être saisi conformément aux
dispositions prévues par l'article R. 523-4 du code du Patrimoine, de tous les dossiers de
demande de permis de ccnstrulre. "de démolir, d'aménager et de création de Zones
d'Aménagement Concerté dont l'emprise est incluse dans les zones suivantes :

,', ' "

1. L'église : vest,jges médiévau x.

2. A 300 m de 1._ N 117 : tumulus de l'Age du Fer.

3. Al cantara : tumulus protoh istorique.
,".'.,

54. rue Magendie - 33074 BORDEAUX CEDEX - Téléphone 05 57 95 02 02 - Télécopie :05 57 95 0 1 25
Découvrez l'u raanisat lon de l'Etat en Aq uitai ne su r www.o rcf.a c ultalne.aouv.t r



Arti cl e 3 :

Au titre de J'article R. 523-5 du Code du Patrimoine (affouillement, nivellement ou
exhaussement de sol liés à des opérations d'aménagement, préparation de sol ou plantation
d'arbres ou de vignes, arrachage ou destruction de souches ou de vignes, création de
retenues d'eau ou de canaux d'irrigation), le préfet de région (Direction régionale des affaires
culturelles, Service régional de l'archéologie - 54 rue Magendie 33074 Bordeaux cedex)
devra être saisi par la personne qui projette d'exécuter les travaux suivants :

- tous les projets soumis à déclaration

Article 4 :

Le préfet du département des Pyrénées-Atlantiques, le directeur régional des affaires
culturelles, le directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques
et le maire sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques, et
affiché dans la mairie de LÉE pendant un mois à compter de sa réception.

Fait à Bordeaux, le 0 4 on. 2012

Le Préfet de la région Aquitaine

Michel DEl PUECH



Il ''Lib",• • l,~IIr' • f ' d" ' d i. 1

REpUBUQ.UE FRANÇAISE

PRÉFE<"'TURE DE LA RÉGION AQ UITAI NE
Direction régionale des affair es culturelles

Commune de LEE (64)
Arrêté nOAZ.ll .64.16

Zones archéolog iques - Carte 1/4

L..

Mètres

N

Â



RÉPUBliQ UE FRANÇAISE

;...._ __...;;100 Mètreso

PREFECTU RE DE L A RÉGION AQUITA INE
Direction régionale des affair es cu lturelles

,
Ec.

•
Do""ffl bau 1I(lIia""I~ PATRIARCHE (ilm .... 05 /0711011 ).fi", d(c) ION

Commune de LÉE (64)
Arrêté n" AZ.ll .64.1 6

Zones archéologiques - Carte 214 N

A



o

/
/

/ / 1 -""';:;
,1 / /'

~I /
r ----......_ j/ 1 1 1

1 T i-}
/ 1
1 i >

, / ~

. ..
LJ ~.." • t~~li" • "d..,~j ,i

Il.b UBU Q.UE FRANÇAISE

PREFECTURE DE LA REG ION AQUITAINE
Direction r égionale des affa ires culurrcllcs

/
"1

/.-

..
/

1
/""-....'

/

/

_ .-..I.,..J

l

Commune de LÉE (64)
Arrêté n° AZ.II.64.16

Zones archéologiques - Carte 3/4 1 N

A



RtruIIUQ.UE F RANÇAISE

PRÉFECTt;RE DE LA REGION AQUITAINE
Direction régionale des etf aircs cultu relles

.~

•
•

/

1
/

1

/
1

/
/

1

t
l

- / ~I
---.J 1

,1 (7

.~

•
•
•
•

Commune de LÉE (64)1
Arrêtê n° AZ. l l.64.16

Zones archéologiques - Carte 4/4 N

A





























Il ''Lib, ••, • t galirl • fr• ••rnlfl

REPUBLIQUE f RANÇAISE

PRÉFET DE LA RÉGION AQU ITAINE

Direction régionale
des affaires culture lles

•

Le Préfet de la rég ion Aq uitaine,
Préfet de la Gironde ,

Officier de la Légion d'Honneu r,
Officier de l'Ordre National du Mérite,

ARRETE W AZ .11.64.17

VU le code du Patrimoine et notamment son livre V :

VU le décret n02004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à
l'organisation et à l'action des servi ces de l'État dans les régi ons et départements :

VU le code de l'urbanisme :

VU l'information donnée à la Commission interrégionale de la recherche archéo logique en
date du 1er févr ier 20 12 ;

CONSIDERANT les éléments de con naissance du patrimoine archéologique de la com mune
de MAZERES-LEZONS (Pyrénées-Atlantiques), actuellement recensés dans les bases
archéologiques de la Direction régionale des affaires cultures d'Aquitaine.

ARRETE

Article 1er:

Les parcelles comprises dans les périmètres définis aux articles 2, et 3, et sur le{s) plan{s)
annexés au présent arrêté, constituent pour la commune de MAZERES-LEZONS les zones
géographiques prévues aux articles L. 522-5 et R. 523-6 du code du Patrimoine.

Article 2 :

Le préfet de région (Direction régionale des affaires culturelles, Service régional de
l'archéologie - 54 rue Magendie 33074 Bordeaux cedex) devra être saisi conformément aux
dispositions prévues par l'article'.R. 523-4 du code du Patrimoine, de tous les dossiers de
demande de permis de construire. de démolir, d'aménager et de création de Zones
d'Aménagement Concerté dont l'emprise est incluse dans les zones suivantes:, '.,

1. Pouchant: motte castrale médiévale, éperon barré protohistorique (1).. .

2. Ancien bourg de Lezons: église, cimetière, château..-.'
.~ .

3. Ancien bourg de Mazères : église, cimeti ère, château.

54, rue Magendie - 33074 BORDEAUX CEDEX - Té léphone 05 57 95 02 02 • Télécopie :05 57 95 0 1 25
Découvrez t'o raanlsauo n de I'E tnt en Aq uitaine sur www.n ref.ao ultaine.aouv.rr



Article 3 :

Au titre de l'article R. 523-5 du Code du Patrimoine (affouillement, nivellement ou
exhaussement de sol liés à des opérations d'aménagement, préparation de sol ou plantation
d'arbres ou de vignes, arrachage ou destruction de souches ou de vignes, création de
retenues d'eau ou de canaux d'irrigation), le préfet de région (Direction régionale des affaires
culturelles, Service régional de l'archéologie - 54 rue Magendie 33074 Bordeaux cedex)
devra être saisi par la personne qui projette d'exécuter les travaux suivants :

- tous les projets soumis à déclaration
•

Article 4 :

Le préfet du département des Pyrénées-Atlantiques, le directeur régional des affaires
culturelles, le directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques
et le maire sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques, et
affiché dans la mairie de MAZERES-LEZONS pendant un mois à compter de sa réception.

Fait a Bordeaux, le 0 4 OCT. 2012

Le Préfet de la région Aquitaine

IMlchelDELPUECH
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RtruBLlQUE FRANÇAISE

PRÉFET DE LA RÉGION AQU ITAINE
Directio n régionale
des affaires cu lture lles

Le Préfet de la région Aquitaine,
Préfet de la Gironde ,

Off icier de la Légion d'Honneu r,
Off icier de l'Ordre National du Mérite,

ARRETE N' AZ.11.G4.21

VU le code du Patrimoine et n.otamment son livre V ;

VU le décret n02004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à
l'organisation et à l'action des servi ces de l'État dans les régions et départements ;

VU le code de l'urbanisme ;

VU l'information donnée à la Commission interrégionale de la recherche archéo logique en
da te du t " février 20 12 ;

CONSIDERANT les éléments de conna issa nce du pat rimo ine arché ologique de la commune
de OUSSE (Pyrénées-At lant iques), actuellement recensés dans les bases archéologiques
de la Direction régionale des affaires cultures d'Aquitaine.

ARRETE

Article 1er :

Les parcelles comprises dans les périmètres définis aux articles 2, et 3, et sur le(s) plan(s)
annexés au présent arrêté, constituent pour la commune de OUSSE les zones
géographiques prévues aux articles L. 522-5 et R. 523-6 du code du Patrimoine.

Arti cle 2 :

Le préfet de reqron (Direction régionale des affaires culturelles, Service régional de
l'archéologie - 54 rue Magendie 33074 Bordeaux cedex) devra être saisi conformément aux
dispositions prévues par l'article R. 523-4 du code du Patrimoine, de tous les dossiers de
demande de permis de constru(fe.; de démolir, d'aménager, d'autorisation d'installations ou
de travaux divers et de création de Zones d'Aménagement Concerté dont l'emprise est
incluse dans les zones suivantes :

1. Au sud d'Ousse : église, cimetière, Moyen-Age.

2. Le Fort de César : occupat ions, Paléolithique, Néolithique; motte castrale, Moyen
Age .

54, rue Magendie -33074 BORDEAUX CEDEX - Téléphone 05 57 95 02 02 • Télécopie :05 5795 01 25
Découvrez t'oraanls at tcn de l'Etat en Aq uitaine sur www.u ref.auultalne.aouv.fr



Article 3 :

Au titre de l'article R. 523-5 du Code du Patrimoine (affouillement, nivellement ou
exhaussement de sol liés à des opérations d'aménagement, préparation de salau plantation
d'arbres ou de vignes, arrachage ou destruction de souches ou de vignes, création de
retenues d'eau ou de canaux d'irrigation), le préfet de région (Direction régionale des affaires
culturelles, Service régional de l'archéologie - 54 rue Magendie 33074 Bordeaux cedex)
devra être saisi par la personne qui projette d'exécuter les travaux suivants dans les zones
définies à l'article 2 ;

- tous les projets soumis à déclaration

Article 4 :

Le préfet du département des Pyrénées-Atlantiques, le directeur régional des affaires
culturelles, le directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-At lantiques
et le maire sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques, et
affiché dans la mairie de OUSSE pendant un mois à compter de sa réception.

Fait à Bordeaux, le 2 0 NOV. 2012

Le Préfet de la région Aquitaine

'~Johel .E' r'I IECll
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PRÉFET DE LA RÉGION AQU ITAINE
Direction régiona le
des affa ires culturelles

Le Préfet de la région Aq uitaine,
Préfet de la Gironde ,

Officie r de la Légion d'Honneur,
Officier de l'Ordre National du Mérite,

ARRETE N' AZ.11.64.24

r
VU le code du Patrimoine et ~otamment son livre V ;

".
vu le décret n02004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à
l'organisation et à l'action des services de l'État dans les régions et départements ;

VU le code de l'urbanisme :

VU l'information donnée à la Commission interrégionale de la recherche archéologique en
date du 11!r février 2012 ;

CONSIDERANT les éléments de connaissance du patrimoine archéologique de la com mune
de SENDETS (Pyrénées-Atlantiques), actuellement recensés dans les bases
archéologiques de la Direction régionale des affaires cultures d'Aquitaine.

ARRETE

Article 1er :

Les parcelles comprises dans les périmètres définis aux articles 2, et 3, et sur le(s) plan(s)
annexés au présent arrêté, constituent pour la commune de SENDETS les zones
géographiques prévues aux articles L. 522-5 et R. 523-6 du code du Patrimoine.

Article 2 :

Le préfet de région (Direction régionale des affaires culturelles, Service régional de
l'archéologie - 54 rue Magendie 33074 Bordeaux cedex) devra être saisi conformément aux
dispositions prévues par J'article R. 523-4 du code du Patrimoine, de tous les dossiers de
demande de permis de construire, de démolir, d'aménager, d'autorisation d'installations ou
de travaux divers et de création de Zones d'Aménagement Concerté dont l'emprise est
incluse dans les zones suivantes :

1. Sendets, dans le c imet ière : église, cim etière, Moyen-Age.

2. Le Pont Long: tumulus, Protohistoire.

3. Est de la D 38 : Tumulus, Protohistoire.

4. Borde de Nougué : Tumulus, Protohistoire.

54, rue Magendie~33074 BORDEAUX CEDEX - Téléphone 05 57 95 02 02 - Télécopie ;05 57 95 0 1 25
Découvr ez I'o raamsatfoe de l' Etat en Aqu itai ne sur www.nrer.ac utratne.ecu v.Ir



Article 3 :

Au titre de j'article R. 523-5 du Code du Patrimoine (affouillement, nivellement ou
exhaussement de sol lies à des opérations d'aménagement, préparation de sol ou plantat ion
d'arbres ou de vignes, arrachage ou destruction de souches ou de vignes, création de
retenues d'eau ou de cana ux d'irrigation) , le préfet de région (Direct ion régionale des affaires
culturelles, Service régional de l'archéologie - 54 rue Magendie 33074 Bordeaux cedex)
devra être saisi par la personne qui projette d'exécuter les travaux suivants dans les zones
définies à l'article 2 :

- to us les projets soumis à déclaration

Article 4 :

Le préfet du département des Pyrénées-Atlantiques, le directeur régional des affaires
culturelles, le directeur départemental des territoires et de la mer des Pyr én ées-Atla ntiques
et le maire sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administrat ifs de la préfectu re des Pyrénées-Atlantiques, et
affiché dans la mairie de SENDETS pendant un mois à compter de sa réception.

Fait à Bordeaux, le 2 0 IWV, 2012

Mkhel ELPUECtl
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REPUBLI QUE FRANÇAISE

PRÉFET DE LA RÉGION AQUITAINE
Direction régionale
des affa ires culturelles

Le Préfet de la région Aquitaine,
Préfet de la Gironde ,

Offi cier de la Légion d'H onneur,
Offi cier de l'Ordre National du Mérite,

ARRETE W AZ.11.64.27

r
VU le code du Pat rimoine et notamment son livre V ;,

•
VU le décret n02004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à
l'organ isation et à l'action des services de l'Ëtat dans les régi ons et départements ;

VU le code de l'urbani sme ;

VU l'information donnée à la Commission inte rrég iona le de la recherche archéologique en
date du t " février 2012 ;

CONSIDERANT les éléments de connaissance du patrimoine archéologique de la commune
de SIROS (Pyrénées·Atl ant iques ), actue llement recensés dans les bases archéolog ique s
de la Direction régionale des affaires cultures d'Aquitaine.

ARRETE

Article 1er:

Les parcelles comprises dans les périm ètres définis aux arti cles 2, et 3, et sur le(s) plan (s)
annexés au présent arrêté , constituent pour la commune de SIROS les zones
géographiques prévues aux art icles L. 522-5 et R. 523-6 du code du Patrimoine.

Article 2 :

Le préfet de régi on (Direction régi onale des affa ires culturelles, Service régional de
l'archéologie - 54 rue Magendie 33074 Bordeaux cedex) devra être sais i conformément aux
disposit ions prévues par l'article R. 523-4 du code du Patrimoine, de tous les dossiers de
demande de permis de conetruhe, de démo lir, d'aménager, d'autorisation d'installations ou
de travau x divers et de créatio n de Zones d'Am énagement Concerté dont l'emprise est
inc luse da ns les zones suivantes :

1. Le Château : église, cimetière, Moyen.Age; château , période moderne.

54, rue Magendie - 33074 BORDEAUX CEDEX - Téléphone 055795 0202 • Télécopie :05 57 95 0125
Déccuvrezl'oraanisanon de l' Etat en AQuita ine sur www.eref.acultaln e.aeu v.fr



Article 3 :

Au titre de l'article R. 523-5 du Code du Patrimoine (affouillement, nivellement ou
exhaussement de sol liés à des opé rations d'aménagement, préparation de sol ou plantation
d'arbres ou de vignes, arrachage ou destruction de souches ou de vignes, création de
retenues d'eau ou de canaux d' irrigation), le préfet de région (Direction régionale des affa ires
culturelles, Service régional de l'archéologie - 54 rue Magendie 33074 Bordeaux cedex)
devra être saisi par la personne qui projette d'exécuter les travaux suivants dans les zones
définies à l'article 2 :

- tous les projets soumis à décla ration

Art icle 4 :

Le préfet du département des Pyrénées-Atlantiques, le directeur régional des affaires
culturelles, le directeur dépa rtementa l des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques
et le maire sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques , et
affiché dans la mairie de SIROS pendant un mois à compter de sa réception.

Fait il Bordea ux, le 2 0 NOV, 2012

Le Préfet de la région Aquitaine
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Rt pUBLl QUE f RANÇAISE

PRÉFET DE LA RÉGIO N AQU ITAINE
Direction régionale
des affaires culturelles

Le Préfet de la région Aquitaine,
Préfet de la Gironde,

Officier de la Légion d'Honneur ,
Offic ier de l'Ordre National du Mérite ,

AR RETE N° AZ.11.64.28

1
VU le code du Patrim oine et notamment son livre V ;

VU le décret n02004·374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à
l'organisation et à j'action des services de l'État dans les régions et départements ;

VU le code de l'urbanisme ;

VU l'inform ation donnée à la Commission interrégionale de la recherche archéologique en
dat e du 1er février 2012 ;

CONSIDERAN T les éléments de connaissance du patrimoine archéologique de la commune
de UZEIN (Pyrénées-Atlantiq ues), actuellement recensés dans les bases archéologiques
de la Direction régionale des affaires cultures d'Aquitaine.

ARRETE

Article 1er :

Les parcelles comprises dans les périmètres définis aux articles 2, et 3, et sur le(s) plan(s)
annexés au présent arrêté, constituent pour la commune de UZEIN les zones géographiques
prévues aux articles L. 522-5 et R 523-6 du code du Patrimoine.

Article 2 :

Le préfet de région (Direction régionale des affaires culturelles, Service régional de
l'archéologie - 54 rue Magendie 33074 Bordeaux cedex) devra être saisi conformément aux
dispositions prévues par l'article R 523-4 du code du Patrimoine, de tous les dossiers de
demande de permis de construire, de démolir, d'aménager, d'autorisation d'installations ou
de travaux divers et de création de Zones d'Aménagement Concerté dont l'emprise est
incluse dans les zones suivantes : ",

1. Bessoues: tumulus, Protohistoi re.

2. Régent: tumulus, Protohistoire.

3. La Sie de Camps: tumulus, Protohistoi re.

4. Chemin du Moulin, tumulus n04 : tumulus, Protohistoire .

54, rue Magendie ~33074 BORDEAUX CEDEX ~ Telephone 05 57 95 02 02 - Télécopie :05 5795 0 1 25
D écouvrez l'o raanlsat jon de l'Etat en AQuitain e sur www.nreï.aouitaine.ao uv.fr



5. Quartier Miqueu : tumulus, Protohistoire.

6. Eg lise Salnt-Garmaln d'Auxerre : église, cim etière, orig ine médiévale
possible.

7. Land es du Pont Long : zone tumulaire, Protohistoire.

8. Las Areilles : occupat ions, Protohistoire.

9. Chemin du Moulin , tumulus n05 : tumulus, Protohistoire.

Arti cle 3 :

Au titre de l'article R. 523-5 du Code du Patrimoine (affouillement, nivellement ou
exhaussement de sol liés à des opérations d'aménagement , préparation de sol ou plantation
d'arbres ou de vignes, arrachage ou destruction de souches ou de vignes, création de
retenues d'eau ou de canaux d'irrigation), le préfet de région (Direction régionale des affaires
culturelles, Service régional de l'archéologie - 54 rue Magendie 33074 Bordeaux cedex)
devra être saisi par la personne qui projette d'exécuter les travaux suivants dans les zones
définies à l'article 2 :

- tous les projets soumis à déclarat ion

Article 4 :

Le préfet du département des Pyrénées-Atlantiques, le directeur régional des affaires
culturelles, le directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques
et le maire sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques, et
affiché dans la mairie de UZEIN pendant un mois à compter de sa réception.

Fait à Bordeaux, le 2 0 NOV. 2012

MIche n r=IP l!['CH
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